
Restituer ma plaque d'immatriculation à la DIV
Procédure officielle 2026 (post-réforme du 1er août 2025) · ventedirectedemavoiture.be

■ NE PLUS PASSER PAR BPOST. Depuis le 1er août 2025, bpost ne radie plus les plaques. Si vous y
déposez votre plaque, elle ne sera pas radiée officiellement.

Adresse pour l'envoi postal

DIV
1212 Bruxelles

Belgique

Checklist de l'envoi postal

1. Pliez la plaque en 2 pour la faire tenir dans une enveloppe A4 (jamais la couper)

2. Glissez un mot avec votre nom, adresse, plaque, n° de châssis VIN

3. Affranchissez correctement (poids supplémentaire de la plaque)

4. Envoyez en recommandé ou conservez la preuve d'envoi (date faisant foi)

5. La radiation prend effet à la date d'arrivée du courrier à la DIV

Alternative : dépôt direct à Bruxelles

• Boîte au guichet DIV — lundi/mardi/jeudi 8h30-12h et 13h-15h30

• Boîte à l'entrée du SPF Mobilité et Transports — jours ouvrables 8h30-18h

Les 4 pièges à éviter

• Ne pas tarder — tant que la plaque n'est pas radiée, vous restez titulaire et redevable de la taxe de circulation
et des amendes éventuelles.

• Ne pas couper la plaque — la plier en 2 est OK, la couper rend la radiation impossible.

• Ne pas la jeter — c'est une obligation légale de la restituer si vous ne la réutilisez pas.

• Garder la preuve d'envoi — au moins 6 mois après la vente, en cas de litige avec l'acheteur.

Cas particulier : rachat dans les 4 mois

Si vous comptez acheter une autre voiture dans les 4 mois suivant la vente, conservez la plaque chez vous
(pas sur la voiture vendue !) et réutilisez-la sur le nouveau véhicule. Vous économisez 30 € et le délai de
livraison.

Plus de guides : ventedirectedemavoiture.be · Vendez votre voiture en 24h
Source officielle : SPF Mobilité (mobilit.belgium.be)


